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Etat Civil 

 

 Naissances :  
 Décès :  
 

-Yolande GAU  
(née SALVETAT) 
 
-Jacqueline BONNAFOUS 
(née BEZIAT) 
 
-Alfréda TISON  
(née GUIDEZ) 

 Mariages :  
 

 
           Le mot du Maire, 

Nous attendions tous avec impatience l’arrivée du mois de 
juin avec enfin l’assouplissement de certaines restrictions 
sanitaires liées à la covid.  

Les associations ont prévu de reprendre certaines 
manifestations : vide grenier, expositions, visites du musée, 
belote, yoga, concours de pêche enfant, loto, etc …  

Une petite dernière, le marché du vendredi soir. Venez très 
nombreux sur la place de la mairie à la rencontre des 
producteurs locaux à partir du 18 juin 2021.  

Nouveauté au village : les fleurs de saison ont été 
remplacées par des arbustes et des plantes vivaces. Elles 
sont en place pour plusieurs années si la météo n’est pas 
trop capricieuse. A terme, réduction de l’arrosage et 
diminution de la main d’œuvre. 

Entretien des rues : nous avons fait appel à l’ESAT 
Chantecler d’Aussillon. Nous allons juger du travail du 1er 
passage en prévision d’un contrat à l’année. Cet entretien 
des rues s’est avéré difficile à gérer voir impossible avec le 
personnel communal en raison des nouvelles normes 
environnementales.  

Travaux : les fenêtres et volets ont été changés à l’école au 
plus grand bonheur des enfants, enseignant et employés. 
Le projet des sanitaires (pour les personnes à mobilité 
réduite) est enfin finalisé. Le local sera positionné sous la 
mairie après l’ascenseur et fonctionnel fin août. 

Prévisions pour 2021 : les entreprises sérieuses étant 
débordées cela a entrainé du retard sur les divers projets de 
la commune : la réfection du mur de la Laurié ainsi que les 
travaux de voirie communale. 

Nous sommes en possession des clés du bâtiment « Le 
Moulin ». Après un toilettage très sévère, comme 
beaucoup ont pu le constater, la commune souhaite 
redonner une autre vie à ce bâtiment. C’est pourquoi un 
projet culturel est actuellement à l’étude.  

Vous trouverez dans le bulletin de plus amples 
informations sur notre commune.   

Je vous souhaite de passer un bel été dans la sérénité.  

A bientôt pour partager des moments conviviaux dans nos 
manifestations à venir. 

Le Maire,  
Jacqueline CABROL 



L’ECHO : DECISIONS MUNICIPALES 
 

Conseil Municipal du 5 février 2021 
 
 
Eau et assainissement - Gestion des eaux pluviales urbaines– Approbation de l’avenant n°1 
visant à reconduire la convention pour une durée d’un an. 
 
Par délibération en date du 4 décembre 2019, le Conseil Municipal de la commune de Boissezon a 
approuvé la convention de gestion des eaux pluviales urbaines avec la Communauté 
d’agglomération de Castres-Mazamet. 
Considérant que sur la base de cette délibération la convention a été conclue du 1er janvier 2020 
jusqu’au 31 décembre 2020 et qu’il est nécessaire de la prolonger jusqu’au 31 décembre 2021. 
Après délibération le conseil municipal : 

- approuve la reconduction de la présente convention pour une année supplémentaire soit 
jusqu’au 31 décembre 2021, 

- approuve l’avenant n°1 à la convention relative à la gestion des eaux pluviales urbaines 
entre la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet et la Commune de Boissezon, 

- autorise le Maire à signer tous les actes relatifs à cet avenant. 
 
Assujettissement à la TVA du budget annexe assainissement 2020. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général des Impôts, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°2019_D48 du 4 décembre 2019 approuvant la 
convention de gestion relative au service de l’assainissement collectif avec la Communauté 
d’agglomération de Castres-Mazamet, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°2020_D52 du 29 septembre 2020 approuvant l’avenant 
n°1 à la convention de gestion relative au service de l’assainissement collectif avec la Communauté 
d’agglomération de Castres-Mazamet, 
Il est nécessaire d'opter à l'assujettissement à la TVA pour le budget annexe assainissement 2020. 
Il est décidé à l'unanimité : 
- D’opter l'assujettissement à la TVA pour le budget annexe assainissement 2020. 
- D’autoriser Madame le Maire à signer tous les documents à cet effet. 
 
Dissolution du service public d’assainissement. 
 
Vu le transfert de la compétence assainissement à la Communauté d’agglomération de Castres-
Mazamet au 1er janvier 2020, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°2019_D48 du 4 décembre 2019 approuvant la 
convention de gestion relative au service de l’assainissement collectif avec la Communauté 
d’agglomération de Castres-Mazamet, 
Considérant que pendant 12 mois soit du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2020, la Commune de 
Boissezon a géré pour le compte de la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet, la 
compétence assainissement collectif, dans les conditions prévues à l'article L. 2224-8, 
Considérant qu’à partir du 1er janvier 2021 la Commune de Boissezon n’a plus la compétence ni la 
gestion de l’assainissement collectif, 



Considérant que la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet a délégué les services 
publics d’assainissement à la société publique locale Eau de Castres-Burlats à compter du 1er janvier 
2021. 
Il est décidé à l'unanimité : 
- La dissolution du service public d’assainissement au 31 décembre 2020. 
- D’autoriser Madame le Maire à signer tous les documents à cet effet. 
 
Approbation et plan de financement du WC public handicapé. 
 
La Commune de Boissezon accueille des randonneurs (chemin de Saint Jacques), des artistes 
(expositions), des visiteurs de tous horizons et bien sûr la population locale. 
La Commune ne disposant pas de toilettes accessibles aux handicapés, le conseil municipal a décidé 
de mettre en place des toilettes handicapés sous la halle de la Mairie afin d’accueillir 
convenablement la population et permettre l’accès à tous. 
Des devis ont été fait pour un total de : 18 664,73€ HT 
Mme Le Maire propose un plan de financement : 
DETR 2021 30%   5 599,42€ 
Conseil Général 30%   5 599,42€ 
CACM 20%    3 732,94€ 
Autofinancement (commune) 20% 3 732,95€ 
 
Délibération autorisant le recrutement d’un agent contractuel : Mme ROMAN Amélie. 
 
Madame ROMAN Amélie est engagée à temps non complet en tant qu’agent contractuel de 
remplacement pour assurer les fonctions suivantes : agent technique pour la commune et l’école 
communale, dans la catégorie hiérarchique C. 
Madame ROMAN Amélie est embauchée pour une durée déterminée du 2 novembre au 24 
novembre 2020 inclus. 
La Commune a recours à un CDD en raison de la pandémie de Covid 19 afin de remplacer un 
agent communal en arrêt de travail. 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide à l'unanimité : 

-L’embauche de Mme ROMAN Amélie en CDD. 
-D’autoriser Madame le Maire à signer tous les documents à cet effet. 

 

Conseil Municipal du 9 avril 2021 
 
 
Approbation du compte administratif et compte de gestion du budget communal 2020.  
 
Le Conseil Municipal examine les Comptes 2020 du Budget Communal. 
Mme CABROL Jacqueline, Maire de la Commune, ne participe pas au vote. 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte administratif et compte de gestion du 
Budget Communal 2020. 
 
Budget Communal : Vote du Budget Primitif 2021. 
 
Monsieur AUSSILLOU Pierre, adjoint chargé de la préparation des documents budgétaires 
propose au Conseil Municipal le Budget Primitif de la Commune pour 2021. 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le Budget Primitif de la Commune pour 2021. 



Vote des Taux Fiscaux 2021. 
 
Madame Le Maire demande au Conseil de voter les taux d’impositions pour l’année 2021. Le 
Conseil décide à l’unanimité de maintenir les taux d’impositions de 2020 soit : 

Désignation Taux 2021 
Foncier bâti 59.27 % 

Foncier non bâti 79.88 % 

 
Dénomination de 3 chemins. 
 
En raison de la mise en place de la fibre optique sur notre territoire il est nécessaire de dénommer 
3 voies sur lesquelles se situent les réservoirs du SMAEP DU PAS DES BETES (Réservoir 
BAYOURS, Réservoir LA PEYRARQUE, Réservoir LABRO) : 
 

N° 
Annexes 

Désignations 
utilisées 

 

Dénominations 
Proposées 

 
1 La peyrarque haute Chemin des Roques 
2 Labro Chemin de Font Fretge 
3 

Le bourg 
Rue des Filtres 
(prolongement de la rue) 

 
Après délibération, le conseil à l’unanimité, 
Approuve les dénominations des voies telles que proposées. 
 
Désignation d’un conseiller municipal pour siéger à la CLECT (commission locale 
chargée d'évaluer les charges transférées). 
 
Mme Le Maire informe le conseil qu’à la demande de la communauté d’agglomération Castres 
Mazamet le conseil municipal doit désigner un conseiller pour siéger à la CLECT (commission 
locale chargée d’évaluer les charges transférées).  
Après délibération, le conseil désigne Mr MILHET Benoit pour siéger à la CLECT. 
Le conseil donne son accord à l’unanimité. 
 
Commissions communales et Représentants communaux. 
 
Mme Le Maire explique au conseil qu’il est nécessaire de faire quelques changements au niveau de 
certaines commissions. Le conseil décide de rajouter : 
Commission Communication, Bulletin Municipal, Site Internet :  
Membre : TONON Yannick 
Commission Pistes & Chantiers Forestiers :  
Membre : RAYSSEGUIER Christian  
Désignation des représentants du Syndicat Départemental Energie du Tarn (SDET) : 
Délégué titulaire : AUSSILLOU Pierre 
LECUTIER Jean-Marc devient délégué suppléant 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les nouveaux membres. 
 
 



Subvention Sérénitarn 2021. 
 
L’organisme de services aux personnes, Sérénitarn, demande une subvention de 160 €. 
Après délibération : 9 voix contre et 1 abstention. 
Le conseil refuse de verser la subvention. 
 
Adhésion ANEM 2021. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

 
 

L’ECHO : ESPACE DES ASSOCIATIONS 

ASSOCIATION DE 
PECHE AAPPMA 

En collaboration avec la Fédération de pêche du Tarn, l'AAPPMA Boissezon, Cambounés, St Salvy invitent tous les 
enfants à la traditionnelle animation pêche. 

Rendez-vous le samedi 26 juin 2021 au centre du village de Boissezon de 14h00 à 17h00. 

Les enfants venez nombreux accompagnés de vos parents. 

Le Président, Jean Luc CABROL 
 

Le Maire explique au conseil que 
l’association a été créée afin d’obtenir 
auprès du gouvernement une 
reconnaissance de la spécificité 
montagnarde. 
Cet organisme (ANEM) regroupe les 
communes de montagne dont nous 
faisons partie. Nous recevons des 
informations spécifiques à ces communes 
de montagnes et pouvons prendre contact 
pour conseils.  
L’association nationale des Elus de la 
montagne nous adresse appel à cotisation 
pour l’année 2021. Pour notre commune le 
montant est de 135,87€. 
Après délibération : 1 voix contre, 3 
abstentions et 6 voix pour. 
Le Conseil donne son accord  



 
 

C’est un musée entièrement  « relooké » qui va vous accueillir à partir 

du 16 juin tous les jours sauf le mardi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 

18h00. 

Avec plus de 5000 pièces exposées, le Musée Mémorial pour la Paix – 

Le Militarial de Boissezon reste dans son domaine, le musée de 

référence de la région Occitanie. 

  

  

  
 

Visitez notre site internet : www.le militarial.com  . Vous aurez un 

aperçu de nos salles et pourrez même effectuer une visite virtuelle 

qui vous donnera nous espérons envie d’une visite réelle. 

Merci de faire circuler ce message  
sur vos réseaux sociaux 



Musée Mémorial pour la Paix — Le Militarial 
 

Notre musée présente bien entendu des objets militaires, mais aussi des objets de la vie quotidienne. Nous allons 
aujourd'hui vous faire découvrir quelques objets insolites, que nous vous invitons à venir voir de plus près. Nous 

vous rappelons que les visites sont gratuites pour les habitants de Boissezon. 

Talon tournant 

 
Durant la période de l'occupation, il fallait 
économiser toutes les matières premières. Le talon 
tournant permettait lorsque celui-ci était usé de lui 
faire faire un quart de tour et on repartait avec un 
talon neuf ! 

Rustines à casseroles 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Ces rustines de la marque « Vit-Fait » étaient 
destinées à réparer des casseroles, des marmites, etc. 
Une rondelle de chaque côté du trou en serrant avec 
une vis et c'était réparé. 

Harnais pour parachutage de pigeons 

 
Durant la 2ème guerre mondiale, des parachutistes 
américains sautaient quelquefois accompagnés d'un 
pigeon voyageur. Emballé dans ce harnais, le volatile 
ne pouvait s'échapper et arrivait au sol avec le soldat. 
Il suffisait alors de lui adjoindre un message et il 
s'empressait de rejoindre son pigeonnier. 

Extincteur Harden 

 
Il s'agit de bouteilles en verre remplies d'un liquide 
qui au contact de l'air se transforme en gaz et éteint 
le feu. Ces bouteilles pouvaient être posées par 
terre, la chaleur les faisant éclater, suspendues à une 
ficelle qui en brûlant les faisait tomber et éclater ou 
bien jetées directement dans le brasier. 

Dague de vertu 

 
Dague de vertu, ou dague romantique, ou dague de prostituée, appelée communément « pique-couilles ». 
Utilisée par les dames de petite vertu à la fin du 18 ème siècle jusqu'au début du 19 ème, dans les maisons 
closes, ce stylet, porté à la jarretière, servait à se défendre contre « les mauvais payeurs » voire des clients 
trop impulsifs. 
 
 
 
 
 
 
 
www.lemilitarial.com Le Président,  

Jean-Pierre DARMAIS 
 



 
 
 
 

 

Du 21 mai au 11 juin 2021 l’association univers val-cat 
présente le projet un autre regard : tout le monde est beau !! 

Série de portraits des résidents du foyer de vie Chantecler à 
Castres (personnes en situation de handicap) et les élèves du 
lycée André Alquier de st Amant Soult projet financé par la 
Région et le FDVA du Tarn. 

Popy du 12 juillet au 9 août peintures art brut. 

Loren Bes du 12 août au 12 septembre dessins aquarellés. 

La 3eme biennale d’aquarelle du 18 septembre au 3 octobre 2021 avec Cao Bei An invité d’honneur et 16 autres 
aquarellistes venus de toute la France. 

Julien Guinet du 5 au 31 octobre 2021 peintures et mise en place de fresques à l’entrée du village et sous la halle 
de la Mairie. 

 

PRESENTATION DE LA MANIFESTATION PHARE DE 2021 : 
TROISIEME BIENNALE D’AQUARELLE  

Du 18/09/2021 au 03/10/2021 
 

Avec des artistes professionnels venus de toute la France  
L’invité d’honneur est CAO BEI AN, peintre chinois-belge 

Vernissage le samedi 18/09/2021 à 18h30 
 

Cao Bei An invité d’honneur, BLANC Gérard, CADENAT Chantal, CANET Marie Claude, CARRETTA 
Claude, CHANTELOUBE Dominique, COUTAL Gilles, CRANSAC Isabelle, DAGNEAU Jean, 
ENJALBERT Françoise, Eth de Melaou, NEULAT Bernard, FOURNIER PERDRIX Isabelle, KUNZE 
François, SALOME Laurence, VALAINCOURT Pierre, VOISIN Martine, Wen Ming Xin. 
 
5 STAGES D’AQUARELLE :  

1. CAO BEI AN : les 30 septembre 1 et 2 octobre 

2. Eth de Mélaou : les 18 et 19 septembre 

3. Isabelle FOURNIER PERDRIX : 19 ateliers ;  

les 20 et 21 septembre stages 

4. Pierre VALAINCOURT : les 25 et 26 septembre 

5. François KUNZÉ : les 26 et 27 septembre 
 
 
3 DÉMONSTRATIONS les dimanches : 

1. Isabelle FOURNIER PERDRIX : le 18 septembre à 15h  

2. Dominique CHANTELOUBE : le 26 septembre à 15h   

3. Marie-Claude CANET : le 19 septembre à 15h 
Le Président, 

Benoit MILHET 

PROGRAMME 2021 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noël 

Carnaval 



 

 

 

 

 

Travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux 

Rencontres RER Vent d’Autan 

Projet de classe 

Mme MAFFRE Marie-Julie 
Directrice de l’école 



Bonjour à tous, 
Nous n’avons pu mettre en place nos activités ainsi que nos manifestations pour l’année 2020/2021. 
Nous attendons avec impatience de pouvoir mettre nos projets en place afin de pouvoir apporter joie et gaité 
dans notre village. 
Virginie professeur de yoga reprend ses cours de yoga en présentiel depuis le 9 juin. 
Nous espérons pouvoir organiser quelque chose pour le 13 juillet et reprendre nos concours de belote en fin 
d’année. Tout dépendra des contraintes sanitaires.  
Nous ne manquerons pas de vous faire part de nos animations dès que cela sera possible. 
À tous et à toutes, le conseil d’administration et moi-même vous souhaitons de très belles vacances d’été. 
Prenez soin de vous et de vos proches. 

L’équipe de la MJC et sa Présidente,  
Coralie PASQUIER DUMUR 

 

Bonjour à tous, 

Encore une année particulière va bientôt se terminer aux vues de la 
crise sanitaire que connaît notre pays. Nous n’avons mis en place 
aucun projet pour le moment. Nous espérons que 2021/2022 sera 
meilleur afin de pouvoir vous proposer certaines activités. 

Nous vous tiendrons au courant de l’avancée de ses projets au fur et 
à mesure des directives sanitaires. 

En attendant la rentrée 2021/2022 et l’assemblée général de notre 
association qui aura lieu en septembre, les membres du bureau de 
l’APE « ABC » vous souhaitent à tous de très bonnes vacances d’été. 
 
L’équipe de l’APE « ABC » & 
Sa Présidente, Coralie PASQUIER DUMUR 
 

 

 

 

 

ÉCOLE DE BOISSEZON 

Merci aux parents souhaitant inscrire leurs enfants pour la rentrée scolaire 2021 de se rendre à 
l'école au plus tard le vendredi 25 juin 2021. 
Vous vous présenterez à l'école avec : 

▪ la fiche de renseignements « inscription rentrée 2021 » complétée. 

▪ le certificat d'inscription délivré par la mairie de Boissezon. 

▪ une photocopie du livret de famille. 

▪ une photocopie des vaccins (carnet de santé de l'enfant). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Horaires de l'école  
lundi, mardi, jeudi, vendredi  
9h00-12hOO et 13h45-16h45 
 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE 
2 rue Amédée Maraval 
81490 BOISSEZON 
05.63.50.52.83  
ce.0810142P@ac-toulouse.fr 
 

MJC DE BOISSEZON  

ASSOCIATION  
APE ABC 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ECHO : INFORMATIONS DIVERSES 

Enedis recrute près de 2 000 collaborateurs partout en France dont 680 postes 
en CDI et 1 300 contrats en alternance. 

Sur les départements de l’Aveyron, du Lot, de la Lozère, du Tarn et du Tarn-
et-Garonne, Enedis recherche 52 collaborateurs dont 37 en alternance. 

L’objectif est de répondre aux enjeux de développement du réseau public de 
distribution d’électricité, d’intégration des nouveaux usages électriques dans le 
quotidien des Français et plus globalement de décarbonation de l’économie. 

Enedis a une volonté de promouvoir l’alternance et d’en faire une voie 
d’excellence de formation et de professionnalisation. Pour cela, Enedis 
s’engage à accueillir 5 % d’alternants dans les effectifs. 

Si vous connaissez des jeunes intéressés par nos offres, orientez-les vers le site 
internet https://www.enedis.fr/recrute afin qu’ils postulent et déposent un 
CV, une lettre de motivation et les 3 derniers bulletins scolaires. 

Office de Tourisme de Castres-
Mazamet 
Bureau de Castres 
2, place de la République – 81100 
CASTRES 
Tél. 05 63 62 63 62 
www.tourisme-castresmazamet.com 

L'Office de Tourisme Castres-Mazamet organise 
un concours photo gratuit sur le thème : « Notre 
territoire au fil des saisons ». Celui-ci est ouvert 
au plus de 18 ans et s'étend jusqu'au 30 octobre 
2021. Il se scinde en 2 catégories : Amateurs et 
Professionnels. 

L'objectif est la mise en valeur de notre 
destination à travers des visuels originaux, 
pertinents et de qualité. 

A gagner : des survols aériens du territoire ainsi 
que des paniers garnis (pour une valeur totale des 
lots de 1000 €). Une cérémonie de remise de prix 
récompensera les gagnants courant décembre 
2021. 

A vos appareils photos !! 

Renseignement et inscription 

https://www.tourisme-
castresmazamet.com/fr/concours-photo/ 

Bureau de Castres 05 63 62 63 62  

Bureau de Mazamet 05 63 61 27 07 

accueil@tourisme-castresmazamet 
 



Public:
Demandeurs d’emploi susceptibles de présenter les aptitudes 
nécessaires pour intégrer cette formation et dans un second temps, 
une entreprise du secteur de l’isolation par l’extérieur. 

Pré requis :
- Être inscrit en tant que demandeur d’emploi, maitriser les savoir de 
base (lire, écrire et compter).
- Ne pas avoir le vertige – aptitude médicale au travail en hauteur. 
- Avoir 18 ans et le permis B de préférence.
- Aimer travailler en équipe et à l’extérieur, 
- Accepter les déplacements très fréquents.
- Expérience dans les Travaux Publics souhaitée mais non obligatoire.  

Contenu :
- Accueil et bilan 
- Mathématiques appliquées 
- Lecture de plan
- Montage Démontage Echafaudage FIXE 
- Montage Démontage Echafaudage ROULANT
- Prévention des risques de chute de hauteur 
- Communication professionnelle 
- Techniques de Recherche d'Emploi 
- Habilitation électrique BS
- Prévention des risques liés à l'utilisation de produits chimiques
- Prévention des Risques liés à l'Activité Physique - BTP 
- Sauveteur Secouriste du Travail
- Métier poseur ITE-ITI  



Communauté d’agglomération Castres Mazamet 
Mise en place du dispositif d’attribution d’aides 

à l’achat de vélos neufs et accessoires. 



 
 

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Tarn est fortement sollicité suite à une 
augmentation des feux d'espaces naturels, parfois conséquence d'un brûlage. 

Nous vous rappelons qu'il est interdit de faire du feu quand les rafales de vent atteignent 
30km/h (vent modéré). 

Pour mémoire, vous trouverez ci-après un lien vers l'arrêté préfectoral relatif à l'emploi du 
feu et au brûlage à l'air libre des déchets verts et autres produits : 

http://www.tarn.gouv.fr/IMG/pdf/arr_emploi_feu_signe_20180712-
2.pdf?fbclid=IwAR1s41mteFI2njE-
oowjQQ0FOW211EHJvaCP5XoZW2pWvHfTr7kn1dsCfpk 

 

A l'initiative de M. le ministre de l'intérieur, les 
services départementaux de l'Etat (préfecture, 
DDI, police, gendarmerie) s'engagent dans 
l'opération 10 000 emplois. 

Il s'agit de déployer un dispositif d'offres en 
direction des collégiens, lycéens et étudiants de 
tous âges pour apporter une réponse aux besoins 
de stages (longs ou courts) de recrutements en 
apprentissage ou de mission de service civique. 

Le flyer ci-joint reprend dans ses grandes lignes le 
dispositif d'information et de collecte qui a été mis 
en place. 

 

 

 

La Préfecture du Tarn 



Nous avons également dans notre histoire médiévale Alazaïs 
de Boissezon, femme de Bernard de Boissezon, qui fut 
célébrée par le troubadour Raimon de Miraval. Sur la foi de 
celui-ci, le roi Pierre d'Aragon se serait épris de la beauté 
d'Alazaïs et serait venu lui faire la cour. 

N’oublions pas notre passé industriel et ses usines avec ses 
nombreuses ouvrières. 

C’est de toutes ces histoires et légendes que ce profil féminin 
vient souhaiter la bienvenue à toutes les personnes traversant 
le village. Elle arbore fièrement une coquille St Jacques dans 
ses cheveux pour représenter la traversée du chemin de St 
Jacques dans notre village, ornée elle-même de notre croix 
occitane. Le rameau de buis et le blason à ses côtés viennent 
renforcer son ancrage dans le passé de Boissezon et nous 
permettre d’en imaginer le futur. 

 

La commune a également accueilli au mois d’avril 
l’artiste Julien GUINET en résidence. 

L’artiste en visite dans notre beau village nous a 
proposé son projet que nous avons trouvé très 
pertinent. 

Pour lui il s’agit de faire prendre conscience aux 
hommes de l’importance de la préservation de 
l'environnement. 

Le sujet de la peinture représente des animaux de la 
zone (écureuil, lapin, chouette et renard) afin 
d'intégrer au mieux la fresque dans le paysage 
boissezonnais. 

Cette peinture se veut un hommage à la faune locale 
en mettant en valeur des animaux qui peuplent les 
alentours du village. 
 

Mr TONON Yannick, 
Conseillé municipal 

RENOUVEAU  

AUX ENTREES DU VILLAGE 
Comme vous avez pu le constater, il y a du nouveau même du 
renouveau aux entrées du village. Tout a commencé en janvier avec la 
réalisation et la pose des nouveaux panneaux de bienvenue. 

En effet, nos artistes (tatoueurs, graphistes) Marion et Kevin du salon 
Zéphyr installés sur les hauteurs du village depuis un an, ont travaillé 
en partenariat avec la mairie afin de créer ce tout nouveau visuel 
inspiré de notre histoire locale. 

L'idée d’une Marianne locale est née. 

Pour la petite histoire il faut savoir que la Marianne républicaine est 
née dans le Tarn, plus précisément à Puylaurens.  

Mais Boissezon est aussi le pays de Salimonde personnage fantastique 
qui hante ces bois. C’est une belle femme aux longs cheveux, ne 
sortant qu'à la Chandeleur avec une pomme qu'elle mangeait 
seulement si l'année devait être bonne. 

Cette fresque a pour but d'interpeller afin de mener à un 
questionnement de la part du spectateur. 

Elle sera traitée à la manière des peintres naturalistes du 
XIXème siècle, qui dessinaient en montrant l'intérieur des 
animaux, mais dans ce cas présent les organes seront 
substitués par des déchets de la vie quotidienne. 

La fresque sera entièrement réalisée avec des peintures 
naturelles pour appuyer encore plus le message de respect 
de l'environnement. En effet, l’artiste a choisi de peindre à 
la peinture dite "Suédoise" aussi appelée peinture à la farine. 

La peinture suédoise est une peinture utilisée dans le pays 
du même nom pour peindre les chalets. Sa résistance au 
climat extrême n'est plus à prouver. 

L’artiste reviendra pour une résidence sur le mois d’octobre 
2021 avec un projet artistique consacré au village de 
Boissezon. Il viendra nous proposer son travail sur les murs 
du préau sous la mairie. 

L’artiste exposera également ses œuvres tout au long du 
mois d’octobre prochain dans la galerie Salimonde. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Comme vous avez pu le constater, les jardinières et les allées de notre 
joli village se sont fait une beauté. 

Dans un souci écologique, la mairie a décidé de mettre en place un plan 
de refleurissement sur le long terme. 

En effet, nous avons travaillé avec des professionnels de l’aménagement 
des espaces vert afin de rendre le fleurissement pérenne tout au long de 
l’année ainsi que d’en réduire de moitié les arrosages. 

Nous avons également fait le choix de planter une quinzaine d’arbres et 
ainsi nous inscrire dans une démarche écologique et responsable. 

Nous avons aussi mis en place un partenariat avec l’ESAT Chanteclair 
d’Aussillion pour redonner un coup d’éclat à notre avenue et à nos rues. 
 

LA COMMUNE  

SE REMET AU VERT 

Les beaux jours arrivent et avec eux pleins de bons produits à déguster. 

En effet, la mairie de Boissezon en partenariat avec la commune de Cambounes, vous propose tous les vendredis à partir 
du 18 juin prochain de 17h à 19h place de la mairie, le petit marché de Boissezon. 

Des produits locaux vous y seront proposé, fruits, légumes, pains, fromages, poissons, biscuits, sorbets artisanaux et bien 
d’autres encore. 

Venez consommer local et passer un moment de convivialité comme il nous en a tellement manqué. 
 

LE PETIT MARCHE 

DE BOISSEZON 

CULTURE 

Le monde de la culture a besoin de retrouver une belle visibilité, il 
a besoin de reprendre vie et de venir égailler nos vies. 

Vous êtes artistes sur la commune de Boissezon et vous souhaitez 
avoir votre portrait et une présentation de votre art, envoyé votre 
demande par mail à commune.boissezon@wanadoo.fr. 

Nous nous ferons un plaisir de vous rencontrer et de retranscrire 
sur notre page Facebook votre histoire, votre art, votre talent. 
 

Mr TONON Yannick, 
Conseillé municipal 



Déjà en 1953 Sous Xavier Lasbordes, maire de 
l'époque, le devoir de mémoire était une 
priorité. 

Aujourd'hui encore, malgré la période de 
confinement et cette pandémie mondiale, nous 
continuons d’honorer ceux qui nous 
permettent encore aujourd'hui de vivre en pays 
libre. 

Gardons en mémoire notre passé, afin de nous 
donner le courage de croire et d'espérer. 

 

DIVERS 
Mardi 10 août 2021 – De 9h à 17h - salle polyvalente : Journée d’initiation à la 
construction/rénovation en pierres sèches. Inscription obligatoire à l’accueil du Parc 
(accueil@parc-haut-languedoc.fr / 04 67 97 38 22). 5 € par personne. Places limitées à 12 
personnes. Prévoir bonnes chaussures, gants, chapeau ou casquette, eau et repas tiré du 
sac. 

Vendredi 3 septembre 2021 – 18h - salle polyvalente : conférences « Les rapaces du Haut-
Languedoc » animée par la LPO 81. 

 

 

CEREMONIE DU 8 MAI 

MODIFICATION DU LIEU DE VOTE  

POUR LES ELECTIONS  

DES 20 ET 27 JUIN 2021 

Le lieu de vote actuel ne permet pas d’organiser les 
opérations électorales dans des conditions sanitaires 
satisfaisantes. 

Les électeurs doivent se rendre  

Au Gymnase Municipal : avenue Lasbordes 

Lieu de vote pour les élections  

Départementales et Régionales  

Des 20 et 27 juin 2021 
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